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La Régie se déclare satisfaite du plan, l’approuve et fixe son entrée en vigueur au 
1er janvier 2018. 

La Régie publiera le plan sur son site Internet au plus tard le 7 décembre 2017. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Diane Jean 

c.c. : L’ensemble des entités visées 
M. Charles Berardesco, Président et Chef de la direction intérimaire, NERC 




